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Atteinte subie par 
un agent à raison 
de ses fonctions

L'agent

-Informe son supérieur 
hiérarchique au plus 

vite

-Eventuellement 
dépose plainte 

Le supérieur 
hiérarchique

-Ecoute, accompagne et 
informe l'agent sur la 

protection fonctionnelle 

-Distribue le kit protection 
fonctionnelle

-Rédige éventuellemnt un 
fait établissement

Pour les menaces les 
plus graves : Effectue un 
signalement auprès des 
autorités hiérarchiques 

compétentes

L'agent

Rédige une 
demande de 

protection 
fonctionnelle avec 
toutes les annexes 

jugées utiles

Le supérieur 
hiérarchique

vise et donne un avis 
circonstancié sur la 
demande sauf si la 

protection est sollicitée 
contre lui

Avis demandé 

Ens. 1er degré = IEN

Ens. 2nd degré = chef EPLE

PerDir. = DASEN

Pers. adm. EPLE = chef EPLE

Pers. adm. Rect./DSDEN = chef de 
service

IEN = DASEN ou rectrice

IA-IPR = rectrice

Le supérieur 
hiérarchique ou l'agent 
directement (s'il met en 

cause son supérieur 
hiérachique) envoie la 
demande complète à 

l'employeur à la date des 
faits

L'employeur instruit 
et traite la demande 

(DACES 1 ou les 
EPLE avec le soutien 

possible de la 
DACES 1)

Signature par 
l'employeur de la 

décision d'octroi ou 
de rejet de la 

protection

Envoi de la 
réponse signée à 

l'agent 
demandeur
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http://www.police-nationale.interieur.gouv.fr/Organisation/Direction-Centrale-de-la-Police-Judiciaire
http://www.police-nationale.interieur.gouv.fr/Organisation/Direction-Centrale-de-la-Police-Judiciaire/Lutte-contre-la-criminalite-organisee/Sous-direction-de-lutte-contre-la-cybercriminalite
http://www.police-nationale.interieur.gouv.fr/Organisation/Direction-Centrale-de-la-Police-Judiciaire/Lutte-contre-la-criminalite-organisee/Sous-direction-de-lutte-contre-la-cybercriminalite
https://www.internet-signalement.gouv.fr/PortailWeb/planets/Accueil!input.action
https://www.internet-signalement.gouv.fr/PortailWeb/planets/Accueil!input.action
http://www.police-nationale.interieur.gouv.fr/Organisation/Direction-Centrale-de-la-Police-Judiciaire
http://www.police-nationale.interieur.gouv.fr/Organisation/Direction-Centrale-de-la-Police-Judiciaire/Lutte-contre-la-criminalite-organisee/Sous-direction-de-lutte-contre-la-cybercriminalite
https://www.internet-signalement.gouv.fr/PortailWeb/planets/Accueil!input.action
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Protection fonctionnelle :
Renforcer la protection des agents publics
face aux attaques dont ils font l’objet dans
le cadre de leurs fonctions

A qui s’adresser ?
Rectorat de l’Académie de Versailles - DACES 1 -
3 boulevard de  Lesseps, 78017 Versailles Cédex

Courriel : ce.daces1@ac-versailles.fr / Tél : 01 30 83 44 36

Pour en savoir plus :
Loi 83-634 du 13 juillet 1983, 
article 11

Circulaire D.G.A.F.P. B8. numéro 
2158 du 5 mai 2008

De quoi s’agit-il ?

La protection fonctionnelle 
désigne les mesures de pro-
tection et d’assistance dues 
par l’administration à tout 
fonctionnaire victime d’une 
atteinte à ses biens ou à sa 
personne en raison de ses 
fonctions.

Pour quels faits ? 

Atteintes volontaires verbales, 
physiques ou psychologiques, 
portées à l’intégrité de la per-
sonne (y compris sur les outils
numériques, les réseaux 
sociaux) : menaces, insultes, 
outrages, diffamation, actes 
de harcèlement...
La protection peut aussi être 
accordée en cas d’atteinte 
aux biens.

Quelle est la procédure ?

L’agent victime de préjudices liés à l’exercice de ses fonctions doit en tout premier lieu
les signaler à son supérieur hiérarchique.

Il doit produire :
• un courrier sollicitant la mise en oeuvre de la protection statutaire adressé à la rectrice,
sous couvert du responsable hiérarchique
• un rapport circonstancié comportant un avis sur le lien de causalité entre les dommages subis
et les fonctions exercées par le demandeur
• pour les cas de dommages sur les biens des agents : 
→ le texte du dépôt de plainte auprès des autorités de police judiciaire
→ une copie de la carte grise dans le cas d’un véhicule endommagé

Pour qui ?

• fonctionnaires stagiaires,
titulaires, à la retraite

• agents contractuels

• conjoint de l’agent,
enfants et ascendants

A quoi sert-elle ?

Aux remboursements de frais d’avocats, de dégâts occasionnés 
à des biens (type véhicule), à déclencher des actions envers 
un hébergeur si propos diffamatoire sur des sites internet, de 
signalement au procureur…

https://ariane.ac-versailles.fr/pia/upload/docs/application/pdf/2019-10/circulaire_dgafp_no_2158_du_05-05-2008_protection_juridique_fonctionnaire_650251.pdf
https://ariane.ac-versailles.fr/pia/upload/docs/application/pdf/2019-10/circulaire_dgafp_no_2158_du_05-05-2008_protection_juridique_fonctionnaire_650251.pdf
https://ariane.ac-versailles.fr/pia/upload/docs/application/pdf/2019-10/circulaire_dgafp_no_2158_du_05-05-2008_protection_juridique_fonctionnaire_650251.pdf
https://ariane.ac-versailles.fr/pia/upload/docs/application/pdf/2019-10/circulaire_dgafp_no_2158_du_05-05-2008_protection_juridique_fonctionnaire_650251.pdf
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